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Programme de la Municipalité 

Année 2020-2021 
 
 

Sur la base des quatre axes prioritaires définis pour la législature 2016-2021, la Municipalité 
a défini des actions concrètes qu’elle souhaite réaliser en 2020-2021 : 

 

Patrimoine architectural et construit 

 

Urbanisme 

• Révision du PACom et sortie du PDI 

• Participation aux SGZA et restructuration quartier de la Bichette 

• Mise en œuvre d’un SIT 

 

Bâtiments communaux 

• Bâtiment locatif et administratif du Tilleul : projection, élaboration et valorisation 

• Etude globale sur la rénovation l’église, y compris amélioration du système de 
chauffage et réfection de l’enveloppe, et l’aménagement de la place liée à la 
réalisation du PQ de l’église 

A prévoir pour la prochaine législature :  
· Salle de gymnastique en lien avec l’école : projection, élaboration et valorisation 
· Projet de réfection de l’école 
· Réflexion sur l’avenir de l’ancienne salle communale 
 

Routes, places et parkings 

• Suivi du projet d’amélioration du giratoire de la Bichette pour la mobilité douce 

• Projet et réaménagement de l’arrêt de bus Poncet 

• Avant-projet de restauration du pont de la RC de Coinsins 

• Remplacement de la passerelle de la Sardoche 

• Consolidation chemin Froide-Fontaine 

A prévoir pour la prochaine législature :  
· Aménagement de la place devant l’épicerie 
· Règlement sur les parkings 
 

Police des constructions 

• Reprise du dicastère par Philippe Mundler 
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Cohésion sociale 

 

Accès aux services 

• Poursuivre les améliorations des locaux de l’administration communale 

• Etude préliminaire d’une nouvelle déchetterie 

A prévoir pour la prochaine législature :  
· Aménagements dans le nouveau bâtiment administratif 2023-2024 

 

Ecoles et petite enfance 

• Ecole et AISE : sous les bons offices de Mme la Préfète Schumacher – 
aboutissement des statuts de l’AISE et d’un mode de calcul des loyers pour les 10 
communes 

• Petite Enfance : première rentrée scolaire pour l’UAPE – fonctionnement adéquat 

 

Lieux de rencontre 

• Projet d’aménagement d’un plateau sportif aux Pralies (terrain multisport, fitness 
d’extérieur et terrain de football) pour adolescents et adultes, intégrant des zones de 
rencontre 

• Amélioration de la place de jeux 1-4 ans, création un espace pour 5-10 ans et pour 
les 10-12 ans 

 

 

Economie et finances 

 

Police du commerce 

• Règlement sur les heures d’ouverture des commerces – mieux connaître les 
entreprises qui sont sur la commune 

 

Finances 

• Mise en place d’un programme pour les salaires 

• Suivre l’introduction du Q-code notamment dans notre facturation 

• Première clôture comptable pour l’UAPE en lien avec le RAT et la Commune 

• Suivi des dossiers facture sociale (Communes/Canton), MCH2, nouvelle péréquation 
2021 
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Ressources naturelles et environnement 

 

Protection de l’environnement 

• Mise en place 30 km/h nocturne 

• Mesures d’allègement aux bruits excessifs 

A prévoir pour la prochaine législature :  
- Révision du PGEE  
- Révision du PDDE 

 

Efficacité énergétique 

• Mise en place du nouvel éclairage public 

• Actualisation du concept énergétique communal 

• Encouragement à l’efficacité énergétique et à la mobilité douce par des aides 
financières – directive municipale 

 

 
Divers 

 

Prochaine législature 

• Préparer les élections pour la législature 2021 – 2026 

•  Conseil communal 2021 (assemblée de commune, règlement, … ?) 

 

Région de Nyon 

• Adhésion du DISREN 

•  Rester à Région de Nyon ou pas 

 

 

Adopté par la Municipalité de Vich dans sa séance du 10 août 2020 

 

 

 

 


